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SAONE-ET-LOIRE / SITE INSCRIT n°25 

 
CENTRE ANCIEN DESAINT-GENGOUX-LE-NATIONAL 

Commune : Saint-Gengoux-le-National 
Localisation géographique :  environ 23 km à l’ouest de Tournus 

Date de l’inscription : 30 octobre 1968 
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FICHE D’IDENTITE DU SITE 
 
 
Intitulé de l’arrêté d’inscription :  
Ensemble formé sur la commune de Saint-Gengoux-le-N ational par le  bourg et ses abords 
 
Modalités de l’inscription :  
Arrêté du Ministre de l’Education nationale, sur la proposition de la commission départementale des sites 
 
Statut de propriété au moment de l’inscription :   
Propriété publique 
 
Superficie :   
6ha 
 
Qualification du site :  
Site urbain historique 
Caractéristiques intrinsèques : ensemble bâti médiéval 
 
Intérêt patrimonial  au titre de la loi du 2 mai 19 30: 
Site d'intérêt paysager et historique régional 
 
Autres protections (site classé, MH, abords MH, ZPP AUP, secteur sauvegardé):  

• Antérieure 
- Inscription au titre des monuments historiques de  la Maison ancienne dite "des Concurés"le 12 janvier 1921 
- Inscription au titre des monuments historiques de l’église le 29 octobre 1926 

• Ultérieure 
- ZPPAU approuvée le 11  décembre 1991 : le bourg et son écrin paysager 
- ZPPAUP approuvée le 29 octobre 1999 : ensemble du territoire communal 
 
Inventaire général du patrimoine culturel (base Mér imée)  
4 fiches  dont 2 MH 
 
Inventaires, protection et gestion au titre des mil ieux naturels  
Sans objet  
 
Autre  
Pays d’Art et d’Histoire « Entre Cluny et Tournus ». 
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CARACTERISTIQUES DU SITE 
 
Abritant un doyenné clunisien dès le 10ème siècle et fortifiée au 12ème siècle par le roi Louis VII, le bourg de 
Saint-Gengoux-le-National a conservé son organisation urbaine médiévale et un patrimoine bâti remarquable. 
 

   
 
Bien qu’il ne subsiste des ouvrages défensifs, détruits au 16ème siècle sur ordre d’Henri IV, que le donjon du 
château et quelques vestiges des fortifications, les linéaires des constructions édifiées à l’emplacement des 
remparts ainsi que les promenades et les jardins aménagés sur l’emprise des fossés restituent fidèlement 
leurs tracés. 

      
 
L’église édifiée au 12ème siècle par les moines de Cluny se dresse au cœur du bourg.  La partie basse de la 
ville présente un caractère urbain avec une succession de petites places et de rues bordées de hautes 
maisons aux façades ordonnancées  
 

          
 
Contrastant avec cette ambiance urbaine, une série de rues et d’îlots étroits, parallèles aux courbes de niveau, 
abritent, dans la partie haute du bourg, un bâti bas très rural. 
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De nombreuses constructions datent des 14ème,  15ème et 16ème siècles et présentent des caractéristiques 
architecturales remarquables. 
 

          
 
SON ENVIRONNEMENT 
 
La commune de Saint-Gengoux-le-National est situé dans un environnement rural, au sud de la côte 
chalonnaise.  
 
SON EVOLUTION 
 
Utilisation et fréquentation du site  
Bourg commerçant animé 
 
Etat du site  
Le bourg est dans son ensemble très bien préservé et présente une qualité patrimoniale remarquable. 
 
EVALUATION REGLEMENTAIRE  
 
La qualité patrimoniale du centre ancien de Saint-Gengoux-le-National a justifié la création en 1991 d’une 
ZPPAU portant sur l’ensemble du bourg et son écrin paysager. En 1999, la ZPPAUP a été étendue à 
l’ensemble du territoire de la commune. 
 
RECOMMANDATIONS DE GESTION 
 
La qualité patrimoniale remarquable du centre ancien de Saint-Gengoux-le-National justifie une très grande 
attention dans toutes les interventions sur le bâti ancien, notamment en ce qui concerne la qualité et la mise 
en oeuvre des enduits, le choix et le traitement des menuiseries des fenêtres, des portes de garage…  
 
Elle justifie également une mise en valeur des espaces publics et notamment des places de la Courtille   et du 
Pilori ainsi que de l’esplanade de l’Arquebuse qui  pourrait, grâce à des plantations d’arbres et en dépit de son 
utilisation comme espace de stationnement, retrouver le caractère de promenade qu’elle avait au début du 
19ème siècle, comme en témoigne le cadastre napoléonien de 1817. 
 

   
 

   


